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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 29 octobre 2009 modifiant l’arrêté du 13 mars 1995 fixant les modalités relatives au
certificat pour les applicateurs et distributeurs de produits antiparasitaires à usage agricole
et des produits assimilés

NOR : AGRE0920529A

Le ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche,
Vu le règlement (CE) no 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des animaux pendant

le transport et les opérations annexes et modifiant les directives 64/432/CEE et 93/119/CEE et le règlement
(CE) no 1255/97 ;

Vu la directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la
reconnaissance des qualifications professionnelles ;

Vu le code rural, notamment l’article R. 254-4 ;
Vu l’arrêté du 13 mars 1995 fixant les modalités relatives au certificat pour les applicateurs et distributeurs

de produits antiparasitaires à usage agricole et des produits assimilés,

Arrête :

Art. 1er. − Il est ajouté après l’article 19 de l’arrêté du 13 mars 1995 susvisé un article ainsi rédigé :

« Art. 20. − Pour les ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un Etat partie à l’Espace
économique européen, il est fait application du principe d’équivalence de diplômes, de titres ou d’expérience
posé à l’article L. 204-1 du code rural.

Le centre d’évaluation habilité pour l’évaluation et procéder à la délivrance du certificat, CFPPA, rue
Georges-Desclaude, 17100 Saintes, est désigné pour procéder à une comparaison entre les compétences
attestées par les diplômes, les titres ou l’expérience du ressortissant et les connaissances exigées, selon la
modalité des unités capitalisables définies dans le référentiel du certificat.

Le centre d’évaluation peut exiger du demandeur qu’il se soumette, selon son choix, à une épreuve
d’aptitude ou qu’il accomplisse un stage d’adaptation sur l’unité (ou les unités) capitalisable(s) pour lesquelles
des différences substantielles de formation ont été mises en évidence.

L’épreuve d’aptitude porte sur tout ou partie de l’évaluation certificative mentionnée à l’article 11, telle
qu’estimée nécessaire pour établir que les compétences exigées par le référentiel sont maîtrisées.

Le stage d’adaptation fait l’objet d’une convention conclue entre le stagiaire, l’entreprise d’accueil et le
centre d’évaluation. Elle détaille le contenu et le déroulement du stage tel qu’établi par le centre d’évaluation,
en fonction des compétences à maîtriser. Le stagiaire choisit une entreprise d’accueil parmi des professionnels
proposés par le centre d’évaluation.

Lorsque la formation ou les connaissances acquises par le stagiaire le justifient, le centre d’évaluation
détermine le contenu de la formation complémentaire que le stagiaire doit suivre parmi les domaines
mentionnés dans le référentiel.

Le demandeur fournit au centre d’évaluation une copie des documents originaux ainsi que leur traduction en
français. »

Art. 2. − La directrice générale de l’enseignement et de la recherche est chargée de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 29 octobre 2009.

Pour le ministre et par délégation :
La directrice générale

de l’enseignement et de la recherche, 
M. ZALAY


